
Le partenariat individuel
C’est un accord simple, souple et sans engagement permettant à vos 
salariés de choisir librement leurs vacances à la carte, parmi nos 5 marques 
complémentaires, adaptées à toutes les envies et à tous les budgets.

Le meilleur de nos mar ques
Pierre & Vacances
•  Des appartements et maisons 

prêts-à-vivre, entièrement 
équipés.

 •  Des résidences pour toutes les 
envies : « Pieds dans l’eau », 
« Découvertes locales », 
« Recommandées bébés »...

•  Des activités pour tous les 
goûts : activités parents-
enfants, bien-être et 
thalassothérapie, balades...

maeva.com
•  Des appartements de 

particuliers uniques, certifiés  
et labellisés, de la villa à 
l’appartement en résidence.

•  Des campings labellisés dans les 
plus belles régions françaises, 
proposant mobil-homes 
récents avec terrasse et salon 
de jardin, parcs aquatiques 
avec toboggans, clubs enfants 
et animations inclus.

Center Parcs et 
Villages Nature® Paris
•  Des logements situés au cœur 

d’une nature époustouflante.

•  L’Aqua Mundo (ou Aqua 
Lagon), véritable univers 
aquatique tropical, et ses 
nombreux jeux aquatiques 
pour toute la famille.

•  Plus de 60 activités, à l’intérieur 
ou à l’extérieur, pour les petits 
ou pour les grands.

Adagio
•  Des aparthotels situés 

au cœur des principales 
métropoles de France et 
d’Europe.

•  Des appartements spacieux, 
élégants et chaleureux, tout 
équipés et prêts-à-vivre avec 
de nombreux services.

•  Deux gammes de tarifs : 
Adagio et Adagio Access.

Devenez notre partenaire
Réservation individuelle à tarif CE, CSE, Amicales, Collectivités

Des avantages exclusifs
Choisir notre groupe, c’est :
•  Un choix de destinations très étendu : 

plus de 400 destinations en France, 
en Europe et dans les îles.

•  Une offre d’hébergements complète et 
innovante, de qualité et régulièrement 
rénovée : résidences, villages, campings, 
locations de particuliers, cottages, 
résidences urbaines.

•  Des remises permanentes de 5 à 40 % 
pour des séjours à la semaine, en week-end 
ou en court séjour.

•  Des offres « Réservez tôt » et des promotions 
toute l’année.

•  Un centre d’appel dédié.

Les + pour vos ayants droit :
•  Le site ce.groupepvcp.com et des conseillers 

voyages disponibles 6J/7.

•  Un paiement facilité : paiement direct par les 
salariés (en mode bénéficiaire), avec chèques 
vacances et cadeaux, en 4 fois sans frais 
(pour Pierre & Vacances seulement).

•  Des expériences de vacances inédites : 
un large choix d’activités et de services pour 
tous les goûts.

Les + pour votre CE :
•  Un partenariat sans engagement.
•  La garantie d’une relation de qualité.

•  Une équipe commerciale proche de chez 
vous, à disposition pour vos supports de 
communication et de promotion.

•  Un espace « Mon compte » pour gérer 
et suivre les réservations.

•  Un espace « Kit prescripteur » pour 
accompagner votre communication.

•  2 modes de réservation au choix (voir au verso).



INFORMATIONS ET RÉSERVATIONS
ce.groupepvcp.com

ou par téléphone

Identifiant Mot de passe

0 891 700 220 0,25 € / min Code

Pierre & Vacances • maeva.com • Adagio Center Parcs • Villages Nature® Paris
0 891 700 550 0,25 € / min Code
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Le salarié réserve directement, 
via Internet sur ce.groupepvcp.com 

avec identifiant et mot de passe, 
ou par téléphone.

Le salarié confirme la réservation 
avec paiement d’un acompte de 30 % 

ou de la totalité du séjour 
(si le départ est à moins d’1 mois).

À réception du solde, 
le salarié reçoit à son domicile 

son carnet de voyage.>>
1 • LE MODE BÉNÉFICIAIRE : les salariés réservent en direct

Les clés d’un partenariat réussi
La subvention
que le CE accordera aux salariés, afin de leur 
proposer l’offre la plus avantageuse possible.

La communication
de l’information : newsletters, Intranet CE, 
bulletins de paie, affichage CE, etc.

Un interlocuteur privilégié
au sein de votre CE, CSE, collectivité ou 
amicale, chargé du relais des informations.

Nos 2 modes de réser vation

Le CE réserve directement, 
via Internet sur ce.groupepvcp.com 

avec identifiant et mot de passe, 
ou par téléphone.

Le CE confirme immédiatement 
toutes les options prises par Internet 

ou par téléphone dans l’espace 
« Mon compte » du site,

ou envoie le numéro d’option par mail 
à confirmation@groupepvcp.com.

30 jours avant la date
de début du séjour,

le CE pourra remettre 
le carnet de voyage au salarié.

Une facture sera envoyée au CE
chaque mois après le séjour du salarié.

>>
2 • LE MODE CENTRALISÉ : le CE réserve pour les salariésou

https://ce.groupepvcp.com/fr-fr/login
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